
n°
2 

• 
se

p
te

m
b

re
 2

0
19

La gazette du GiEC est de retour dans vos boîtes 
aux lettres, le canal de diffusion d’information 
le plus efficace à Aydat (mis de côté les cahiers 
de liaison de nos marmots) ! 
Si l’été, ses épisodes caniculaires et les 
actualités tragi-comiques de notre époque 
moribonde ont affecté votre moral ou celui de 
vos proches, vous trouverez dans cette feuille 
de chou des indications pour vous relier à des 
dynamiques émergentes, locales, génératrices 
de bons moments partagés, de créativité et de 
cohésion sur notre commune aux 17 (ou 19) 
villages et 2700 visages…
Mais pourquoi donc ? Et pourquoi pas ? Si la 
conjoncture ne vous mobilise pas déjà, je ne 
saurais vous en convaincre. Je peux en revanche 
témoigner de ce qui se joue pour moi en cette 

rentrée. Connaissez-vous cette citation ? 
Ah ! Qu’il est doux de ne rien faire 
quand tout s’agite autour de vous.

Chez moi, l’agitation est intérieure, grandement 
stimulée par des perspectives d’avenir 
incertaines, et c’est bien l’inertie autour de 
moi qui me défrise. Guidée par mon éthique 
personnelle et encouragée par les miroirs 
bienveillants de ces relations nouées au sein de 
notre jeune collectif, j’ai envie de m’ancrer dans 
le présent, et avec vous, avec d’autres, imaginer, 
interroger, confronter, réclamer, contribuer, 
célébrer… à l’endroit où nous avons le plus de 
chances de faire levier, sur notre territoire de 
vie, cet endroit de la Terre dont nous sommes 
les premiers experts (si, si).
Ainsi donc, si notre démarche fait vibrer l’une de 
vos cordes sensibles, joignez-vous à la troupe ! 

On passe à l’action !
Le GIEC Aydat nous sensibilise et alimente 
notre réflexion sur les différentes actions 
que nous pouvons mener à l’échelle de notre 
territoire pour que nous aussi, nous puissions 
faire notre part de colibris. En devenant des 
consom’acteurs nous agissons et nous nous 
engageons à notre niveau sur le chemin de la 
transition. C’est pourquoi une réflexion est en 
cours autour de la création d’un groupement 
d’achat.
Un groupement d’achat c’est quoi ? 
C’est un groupe de personnes qui se constitue 
dans le but d’acheter en commun à des 
producteurs et/ou des intermédiaires des 
produits locaux et/ou issus de l’agriculture 
biologique en faisant le choix ou non d’un 
mode de production paysanne.
Dans le cas présent, il s’agit de produits secs, 
d’hygiène et de santé, de produits pour la 
maison principalement.

Aydat

La Gazette
du Groupe d’Initiatives Eco-Citoyennes

Envie de nous rejoindre ? Ecrivez à giecaydat2019@gmail.com

Jardiner en commun, tester un groupement 
d’achats, répertorier les essences d’arbres de 
nos patelins, défricher les chemins de village à 
village, étudier les propositions du Pacte pour 
une transition citoyenne pour s’adresser aux 
listes candidates aux municipales, proposer des 
espaces de rencontre, de débat, de convivialité, 
de partage de nos talents... Nous ne saurions 
lister tout ce qui peut contribuer à tisser une 
communauté consciente de ses ressources et 
prompte à oeuvrer en intelligence collective.
Une idée fait son chemin en vous ? Ecrivez-
nous !

Cécile Favé

Un groupement d’achat pourquoi ?
> Donner accès à une alimentation saine et bio 
au plus grand nombre ;
> Diminuer notre impact énergétique en 
limitant nos déplacements (voir ci-dessous) ;
> Favoriser le lien social.
En faisant des achats collectifs, donc en 
augmentant les quantités, on peut ainsi obtenir 
des prix intéressants, responsabiliser nos actes 
d’achats et limiter notre empreinte carbonne.
En utilisant des sites existants tel que www.
entreamis.bio, nous pourrions ainsi agir à notre 
niveau de façon concrète. Faites-nous savoir si 
vous avez envie de participer au groupe test. La 
première commande aura lieu fin octobre.
Toutes suggestions ou recommandations sont 
les bienvenues pour alimenter notre réflexion 
et nos actions.
En groupe nous pouvons plus !

Marie

Un petit pas pour... la Biodiversité !
Depuis 4 ans TRALALARTS gère le Rucher des 
Enfants dans le cadre d'une convention passée 
avec la Mairie d'Aydat. Situé derrière les écoles, 
il poursuit un objectif pédagogique auprès 
des enfants des écoles et de la population 
aydatoises : visites, interventions dans les 
classes et extraction (et dégustation !) du miel.
De manière complémentaire, notre soutien 
aux pollinisateurs (autres que les abeilles 
domestiques) s'exprime par :
> la construction et l'installation, il y a trois ans, 
de deux Hôtels à Insectes ;
> la distribution de graines de fleurs mellifères 
en mai dernier (on attend du reste des photos 
des parterres fleuris des particuliers !).
Dernière manifestation en date, le 17 août, 
une visite du Rucher ouverte aux habitants 
suivie par 32 participants. Retrait des hausses 
et visites approfondies des ruches, échanges 
sur les enjeux de la sauvegarde des abeilles, et 
dégustation de produits "miellés" à l'issue de la 
visite.
Il en ressort un projet d'aide de 5 familles 
aydatoises à l'implantation de leurs ruchers. 
Belle perspective en cette période où les abeilles 
sont menacées par le varroa, les pesticides, le 
frelon asiatique. Jardiniers, arboriculteurs et 
agriculteurs savent bien que sans les abeilles :  
plus de beaux fruits et moins de rendement !
Ciblant les jeunes (des classes sont candidates 
début septembre à l'extraction en classe) nous 
pensons les sensibiliser à la défense de la 
biodiversité pour aujourd'hui et pour demain.
Vous pouvez nous aider !
TRALALARTS 04 73 79 34 65 
mail : tralalarts@gmail.com

Robert Villatte
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Côté web
> A regarder : la ferme du Bec-Hellouin, modèle 
de permaculture et d’écoculture,
www.dailymotion.com/video/x7eugwk
> A consulter : le site d’un mouvement en plein 
essor, www.pacte-transition.org/
> A écouter : le témoignage d’une ville en 
transition,
www.franceculture.fr/emissions/grand-
reportage/totnes-en-grande-bretagne-ville-
modele-pour-la-transition-ecologique
> A utiliser : un calculateur pour estimer votre 
empreinte carbone, co2.myclimate.org
> A liker : la page du groupe,
www.facebook.com/giecaydat

L'avancée la plus mise en avant par Enedis 
(anciennement ERDF1) est de pouvoir 

relever votre compteur à distance. L'entreprise 
pourra ainsi faire des économies et ce serait la 
fin des estimations de consommation.2

L'entreprise pourra aussi ajuster la puissance 
disponible à votre demande, ou en fonction des
besoins locaux. Ce serait une alternative 
à l'augmentation de la production via des 
centrales à charbon pendant les pics de 
consommation, mais aussi la possibilité 
d'améliorer la gestion des flux, largement 
complexifiés par l'arrivée des énergies 
intermittentes éoliennes et photovoltaïques.3

Le nouveau compteur devrait aussi permettre 
aux usagers un accès à des données de 
consommation plus précises. Ce service sera 
fourni par les distributeurs privés grâce à des 
abonnements spéciaux proposés à leurs clients. 

Ce nouveau compteur permet donc 
de moderniser le réseau. Cependant, 

plusieurs problèmes sont soulevés par de 
multiples associations telles "60 millions de 
consommateurs", "robins des toits" ou moult 
collectifs anti-Linky. Les études menées par 
l'ANFR (Agence Nationale des Fréquences) 
concluent que "le Linky ne conduit pas à une 
augmentation significative du niveau de champ 
électromagnétique ambiant". En effet, les ondes 
émises sur la bande EBT (Extrêmement Basses 
Fréquences) sont marginales en comparaison 
des oscillations à 50 Hertz émises par le réseau 
électrique depuis plus d'un siècle.4

L'absence de preuve sur l’existence de 
pathologies dues à l'électrosensibilité n'est 
pas la preuve de l'absence des effets des 
rayonnements. Par principe de précaution, 
l'ANFR propose à la population une mesure 
gratuite du rayonnement électromagnétique 

1 Enedis : entreprise publique qui gère l’entretien des 
infrastructures et l’ajustement des flux sur le réseau
2 https://www.enedis.fr/linky-compteur-communicant
3 https://www.ademe.fr/compteurs-communicants-lelec-
tricite-linky
4 https://www.anfr.fr/fr/toutes-les-actualites/actualites/
compteurs-linky-lanfr-publie-un-rapport-de-mesure/

dans votre habitation, sur simple demande.

0,002 % des opérations de changement de 
compteurs ont donné lieu à des départs 

de feux5, ce qui est peu mais toujours trop. Ce 
serait du au remplacement à marche forcée des 
compteur (35 millions sur 6 ans) ainsi qu'aux 
réductions de personnel au sein des entreprises 
de service public. Enedis a donc fait appel à des 
entreprises sous-traitantes pour procéder aux 
remplacements. Le rythme de travail imposé 
aux techniciens (10 à 12 compteurs par jour6) 
implique parfois quelques négligences aux 
conséquences pouvant être fâcheuses.

Environnementalement parlant, on peut 
aussi se poser la question de la pertinence 

du changement systématique d'anciens 
compteurs qui fonctionnent encore. C'est 
assimilable à un coûteux gaspillage compte 
tenu de l’espérance de vie des produits 
électroniques en comparaison des compteurs 
électromécaniques. 
Cependant, tout instrument de mesure doit 
être régulièrement étalonné afin de garder 
sa précision. C'est pour cela que beaucoup 
d'usagers ont vu leur facture augmenter ou les 
installations disjoncter suite à la pose du Linky. 
Les appareils étant neuf et leur précision plus 
importantes, les clients paieraient donc leur 
véritable consommation, jusqu'alors sous-
estimée par des équipements aux marges 
d'erreur plus importantes.

La raison essentielle de la fronde contre 
le compteur communicant réside dans la 

captation par les opérateurs de nos données 
personnelles. La précision et la courte 
périodicité des relevés (jusqu’à 10 minutes) 
pourrait permettre de savoir a quelle heure 
votre machine à laver se met en route, à 
quelle heure vous vous levez, à quelle heure 
vous éteignez votre téléviseur, vos lumières, 
5 https://www.lepoint.fr/economie/la-saga-linky-4-le-comp-
teur-peut-il-prendre-feu-30-04-2019-2310123_28.php
6 https://reporterre.net/Linky-un-ancien-installateur-ra-
conte-On-nous-demandait-de-mentir-au-client

à quel moment vous régulez la température 
de votre logement, etc. Cela peut paraître 
anodin étant donné qu'Enedis prétend que 
toutes ces datas (l'or du XXIe siècle) resteront 
confidentielles. Seulement il y a un précédent 
avec LaPoste, autre service public, qui aurait 
vendu des millions de données personnelles 
de ses clients via sa filiale Mediapost7. Il serait 
vraiment curieux qu’Enedis laisse passer ce 
pactole. De toute façon, pour souscrire certains 
abonnements chez les opérateurs, vous devrez 
sans doute accepter des CGU/V (Condition 
Générale d'Utilisation / de Vente) où il pourrait 
vous être demandé l'autorisation de diffuser 
vos datas à leurs clients.

Pour ce qui est du coût d'installation, c'est 
l'usager qui paiera. Pas immédiatement, 

mais ce sera un remboursement de l'ordre de 
15€ par an pendant 10 ans à partir de 2021. 
Donc, si vous refusez l'installation du Linky, 
l'argument de la gratuité en cas d'installation 
immédiate ne tient pas. En revanche, les 
relevés résiduels au terme de l'opération de 
déploiement seront facturés à ceux qui ne 
seront pas encore équipés, le tarif n'est pas 
encore défini.

Pour terminer, les compteurs appartiennent 
à l’état et il vous est légalement interdit 

de vous opposer au changement de votre 
compteur. Le seul moyen d’en empêcher le 
remplacement est donc de placer une entrave 
physique entre la rue et votre point de livraison8.

Cédric Taconnais

7 https://www.francetvinfo.fr/economie/cash-investigation-
quand-la-poste-vend-vos-donnees-personnelles_1109993.
html
8 https://www.kelwatt.fr/enquete/comment-refuser-comp-
teur-linky

Dossier : qu’est-ce est le compteur communicant Linky?

Vous n’avez sans doute pas été épargnés par le petit prospectus annonçant le changement 
prochain de votre compteur électrique par le fameux compteur Linky. Les informations 
contradictoires à son sujet étant légion, le collectif du GIEC Aydat souhaite vous faire 
bénéficier de sa recherche à ce sujet afin que vous puissiez vous faire votre avis.

Avis de recherche !
Nous recherchons dans le cadre du projet de 
création de jardins partagés :
• Des potagers en mal de main d’œuvre
• Des terrains bien placés
• Des bonnes volontés
• Des curieux
• Des courageux
• Des gens plein de savoir
Et bientôt... des binettes, de la paille, des 
plants, des graines, du compost et que sais-je 
encore !
Merci de contacter le Giec (giecaydat2019@
gmail.com) si vous possédez une ou plusieurs 
de ces qualités, et si vous souhaitez participer 
à l'aventure bien sûr !


